
 

La charte de déontologie pour l’accueil 
des personnes handicapées dans les 
structures de vacances et de loisirs non 
spécialisées a 10 ans. 

 

 
Elle a été mise en place en 1997, sous le haut patronage  du 
ministère de l'Emploi et de la Solidarité, du ministère de la 
Jeunesse et des Sports, et du secrétariat d'État au Tourisme.  
 

La charte définit les conditions d’une intégration de qualité 
des adultes et des mineurs en situation de handicap en 
vacances et loisirs collectifs ordinaires, hors du cadre 
institutionnel des établissements. Les signataires 
s’engagent à respecter cinq principes : 

• proposer des vacances accessibles à la personne 
en situation de handicap dans des structures 
ouvertes à tous, 

• préparer avec la personne en situation de handicap 
son séjour de vacances, 

• organiser avec toute l'équipe un temps de 
formation et/ou de sensibilisation sur l'accueil de 
personnes en situation de handicap, 

• s'assurer que les séjours proposés prennent en 
compte l'intégration de la personne handicapée lui 
permettant de vivre, d'agir avec les autres 
vacanciers, 

• informer l'ensemble des familles sur la charte de 
déontologie pour l'accueil des personnes 
handicapées dans les structures de vacances et de 
loisirs non spécialisées.  

Le comité de suivi de la charte regroupe aujourd’hui les 16 
organismes* rédacteurs de la charte. A partir des 4èmes 
assises, les signataires de la charte candidats rejoindront le 
comité de suivi. 
 
 
*ANCE (Association nationale des communautés éducatives), APAJH 

(Association nationale pour adultes et jeunes handicapés), CCAS (Caisse 

centrale d’activités sociales du personnel des industries électrique et 

gazière), CEMEA (Centres d’entraînement aux méthodes d’éducation 

active), EEDF (Eclaireuses et Eclaireurs de France), Les Francas, 

Handicap International, IFOREP (Institut de formation, de recherche et 

de promotion, La JPA (La Jeunesse au plein Air), Ligue de 

l’enseignement,, MGEN (Mutuelle générale de l’éducation nationale), 

OCCE (Office central de coopération à l’école), PEP (Fédération 

générale des pupilles de l’enseignement public), SE-UNSA (Syndicat des 

enseignants - UNSA), UFCV (Union française des centres de vacances) , 

UNAT (Union nationale des associations de tourisme et de plein air) 

PLAN D’ACCÈS 
 

 
 
 
 
 
Les 4

èmes
 assises de la charte de déontologie pour l’accueil 

des personnes handicapées dans les structures de vacances 

et de loisirs non spécialisées sont accueillies par 

l’association "Education Plein Air Finances" et le 

ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi. 
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4èmes ASSISES 
 

DE LA CHARTE DE DÉONTOLOGIE 
 

POUR L’ACCUEIL  
DES PERSONNES HANDICAPÉES 

 

DANS LES STRUCTURES 
DE VACANCES ET DE LOISIRS 

NON SPÉCIALISÉES 
 
 
 

 
 
 
 

lundi 3 décembre 2007 
 

Ministère de l’Économie, 
des Finances et de l’Emploi 

(salle de spectacle) 

 
143 rue de Bercy 

75012 PARIS 
Métro Bercy (lignes 6 et 14) 

 
 



 
PRÉSENTATION DE LA JOURNÉE 

 
 
 
 
 

09h00 : Accueil  
 
 

09h30 : Introduction de la journée par Gérard Courroyer, 
président de l’association "Education Plein Air Finances". 
 
 

09h45 : "Dix ans du comité de suivi de la charte de 
déontologie", intervention de Jacques Henrard, secrétaire 
général de La JPA pour le comité de suivi de la charte de 
déontologie. 
Fonctionnement du comité de suivi de la charte de 
déontologie 
 
 
 

10h30 : 
Atelier/Table ronde : 
Quelles sont les attentes des parents concernant les 
vacances et les loisirs des enfants ? 
"Pour que l’intégration de la personne handicapée soit 

satisfaisante, humainement et matériellement, une 

coopération est nécessaire à la préparation de ses 

vacances." * 
Cet atelier concerne les attentes des parents à partir d’une étude 
menée par La JPA sur ce thème et du témoignage d’une 
association relais entre les parents et les organisateurs de séjours.  
Qui est l’interlocuteur des parents au moment de l’inscription ? 
Comment les parents préparent-ils le séjour avec les 
organisateurs ? Ces questions seront abordées au travers de 
différents témoignages de parents et d’organisateurs. 
 
Deux ateliers : 
Formation des équipes d’encadrement 
"Assurer aux membres de ses équipes d’encadrement une 

formation ou sensibilisation spécifique pour faciliter 

l’insertion psychologique et matérielle de la personne 

handicapée accueillie." *  
Le ministère de la Jeunesse et des Sports recommande aux 
organismes de formation BAFA et BAFD d’intégrer, dans les 
contenus, une sensibilisation à l’accueil des enfants et des jeunes 
handicapés. Que mettent en œuvre les organisateurs ? Quelles 
peuvent être les propositions complémentaires ? 
Des témoignages d’organismes de formation et d’organisateurs 
aborderont cette thématique. 
 

Vacances et loisirs, pour tous 
"La personne handicapée mineure ou adulte est membre à 

part entière de la société." *  
Aujourd’hui, municipalités, associations sont amenées à prendre 
en compte l’accueil des enfants en situation de handicap et de 
l’intégrer dans leur projet. 
Quelles sont les obligations légales et réglementaires ? 
 
 

12h30 : Déjeuner 
 
 

14h00 : Retour en plénière 
"Comment accueillir la fratrie et l'enfant en situation 
de handicap en accueil collectif de mineurs ?" 
Intervention de Régine Scelles, professeure de 
psychopathologie, université de Rouen 
 

Accueillir un enfant atteint d’un handicap en accueil collectif de 
mineurs ne va pas de soi. La tentation peut être grande soit de 
laisser le handicap poser un voile sur ce qu’est l’enfant, il devient 
alors "un trisomique" par exemple ; soit au contraire d’imaginer 
pouvoir faire "comme si" il n’avait pas de particularité et les 
ignorer.  
Dans un premier temps, nous montrerons que réfléchir à l’accueil 
de cet enfant c’est d’abord se poser la question de notre position 
par rapport à la différence, mais peut-être surtout de notre 
ressemblance avec ceux qui sont différents.  
Ensuite, nous dirons brièvement ce que mobilise chez le père, 
chez la mère, chez les frères et sœurs et chez l’enfant atteint, la 
confrontation à la maladie et aux déficiences. Nous verrons que si 
cette scène se déroule dans l’intimité de la famille, elle est 
notablement influencée par la manière dont chacun de ses 
membres se perçoit, est accueilli dans tous les lieux de 
socialisation et en particulier dans ceux voués au loisir.  
Enfin, nous terminerons en évoquant le cas spécifique où deux 
frères, dont l’un est handicapé, sont accueillis dans le même 
accueil collectif de mineurs. 
 
 

15h00 : Débat avec la salle 
 
 

15h45 : Allocution du comité de la charte 
 
 

16h00 : "Les vacances, les loisirs et le projet individuel des 
personnes en situation de handicap", intervention de 
Patrick Gohet, délégué interministériel aux personnes 
handicapées. 
 
 

* Extrait de la charte de déontologie pour l’accueil des personnes 

handicapées dans les structures de vacances et de loisirs non 

spécialisées. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Remplir un coupon par personne. 
Ce coupon peut être photocopié. 

 
 
 
Nom - Prénom :_________________________________  
 
Structure représentée :____________________________  
 
Adresse : ______________________________________  

_____________________________________________  
 
Tél : ________________________  
 
Fax : ________________________  
 
Mél : _________________________________________  
 
 
Je souhaite m’inscrire à l’atelier : 
choisir par ordre de préférence en numérotant de 1 à 3 

 
���� Quelles sont les attentes des parents concernant les 

vacances et les loisirs des enfants ? 

���� Formation des équipes d’encadrement 

���� Vacances et loisirs, pour tous 
 
 

Participation 20 € (repas compris) 
Chèque à libeller à l’ordre de La Jeunesse au Plein Air 

 
 

Si pour assister à cette journée un aménagement est 
nécessaire, merci de nous le signaler 

(traduction langue des signes…). 
 
 

Inscription à retourner à : 
La Jeunesse au plein Air 

21 rue d’Artois 75008 PARIS 
Tél. : 01.44.95.81.20     -     Fax : 01.45.63.48.09 

lajpa@jpa.asso.fr   -   www.jpa.asso.fr 
 
 


